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local impropre par nature à l'habitation

Par Nicky76, le 28/04/2019 à 16:17

Un propriétaire peut il habiter un local "impropre par nature à l'habitation"? peut il le prêter à
son fils?

Merci de vos réponses

Par janus2fr, le 28/04/2019 à 18:01

Bonjour,

Le propriétaire des lieux peut, bien entendu, y loger s'il le souhaite...

Par Nicky76, le 28/04/2019 à 18:38

Merci de votre réponse

Il peut donc le prêter à son fils?
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